
   La grève 

            Interprofessionnelle pour le retrait du projet de loi « Travaille ! »  
   

Manifestations 31 mars : nous étions deux fois plus que le 9 ! 

+ d’un million de manifestant-es dans 260 villes 

+ de 4 300 grévistes à Pôle Emploi  à l'appel de Sud, Cgt, Fo, Snu/Fsu 

 

Jeudi : Le mouvement s’enracine et s'étend à travers tout le pays.  
avec des manifestations d'une ampleur historique mais surtout des « prolongations » par des occupations de rue, de 
places, de lieux symboliques pour discuter et décider de la façon d'installer le mouvement dans la durée, de l'élargir en 
allant chercher toutes celles et ceux qui n'étaient pas encore présent-es.  
L'idée fait son chemin de décliner un peu partout les appels http://onbloquetout.org/ ! ou « Nuit debout »  ... 

 
Vendredi : Manuel Valls annonce une seconde reculade !!  

Il tente une manœuvre grossière : proposer aux seules organisations de jeunesse de les rencontrer pour réécrire certaines 
parties du texte ! Mais il refuse toujours d'accéder à la seule revendication acceptable du retrait du texte !! 

 

Mardi 5 et Samedi 9 avril : manifestations unitaires / grève ! 
Mardi 5 avril  

Comme les fois précédentes, lycéen-nes, étudiant-es ,  appellent à de nouvelles manifestations et à la grève dans les 
lycées, les facs. Le rôle du mouvement syndical est d’appuyer ces initiatives ; la place des travailleurs et des 
travailleuses est aux côtés de la jeunesse, y compris par la grève (préavis et appels déposés couvrant tous les arrêts de 
travail public- privé) 
A l'ordre du jour, des actions de blocage : plus vite nous frapperons fort et bloquerons l’économie et les profits 
des patrons et actionnaires, plus vite nous gagnerons !  

Samedi 9 avril   
Grandes manifestations partout pour permettre au plus grand nombre de participer.  

L'unité des organisations syndicales, des étudiants et  lycéens qui exigent le retrait du projet de loi Travail et 
revendiquent de nouveaux droits sociaux, est cruciale ; d’autant que d’autres forces associatives et politiques 
soutiennent aussi le mouvement. 

 

Loi Travail / Négociations  Assurance Chômage : Même combat ! 
Rappelons qu'avec la Loi Travail ça serait beaucoup plus de temps de travail pour celles et ceux qui ont un 
emploi (jusqu'à 12h par jour, 60 h par semaine) et donc toujours moins pour les autres...! ça serait aussi des 
licenciements grandement facilités ; donc en toute logique une augmentation mécanique du chômage.  
On aurait pu penser que dans cette logique, avec le fameux « modèle » danois de la flexisécurité, les 
partenaires sociaux négociant les règles de l'assurance chômage renforceraient les droits et la sécurité des 
chômeurs !!  
C'est tout le contraire ! Sans surprise aucune, on retrouve dans les salons  du Medef où se déroulent ces 
négociations sous haute tension, les mêmes alliances contre nature entre un patronat arrogant - sûr du soutien 
du gouvernement et des organisations syndicales prêtes à tous les renoncements. Ils poursuivent les mêmes 
objectifs à savoir s'attaquer aux seuls précaires, intermittents et chômeurs en baissant leurs droits de façon 

drastique. Ainsi, le 1er avril, sans rire,  patronat et syndicats félons ont signé un premier « cadrage financier »  
visant à imposer 185 millions d'économies sur leurs allocations aux seuls intermittents !! et en demandant à 
l'Etat d'allonger 80 millions de compensation !  

Loi Travail, Convention Assurance Chômage : Les patron-ne-s font le casse du siècle 

 
Toutes et tous en grève !  jusqu'au retrait de la Loi Travail ! 

 
Fédération Solidaires SUD EMPLOI  06 68 20 64 62 / syndicat.sud@pole-emploi.fr / http://www.sudemploi.org 


